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La Caisse des Dépôts s’engage aux côtés de la métropole Aix-Marseille Provence et 

signe une convention cadre pour trois ans 
 

 
Marseille, le 26 mai 2016 -  A l’occasion de sa venue en région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, Pierre-René Lemas, Directeur général du groupe Caisse des Dépôts, et Jean-
Claude Gaudin, président de la Métropole Aix-Marseille Provence, maire de Marseille, 
vice-Président du Sénat, ont signé aujourd’hui une convention de partenariat pour 3 
ans en faveur du développement de l’attractivité du territoire en présence de Stéphane 
Bouillon, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et préfet des Bouches-du-
Rhône 
 
Acteur du processus métropolitain depuis 2012, la Caisse des Dépôts s’est engagée, par la 
signature d’une convention cadre de 3 ans, à accompagner la Métropole Aix-Marseille 
Provence dans l’émergence de projets structurants et innovants, contribuant à 
l’aménagement, au développement et au rayonnement international du territoire. Pour ce 
faire, la Caisse des Dépôts va mettre à disposition de la Métropole ses moyens de 
financement en ingénierie, en fonds propres ou en prêts. 
 

• Transports et mobilité 
 
La Métropole et la Caisse des Dépôts ont convenu de développer les Transports collectifs en 
site propre, les gares et terminaux intermodaux, mais aussi de nouveaux services, tels que 
l’autopartage et la mise en place de bornes de recharge électriques. 
 

• Développement économique et numérique  
 

La Caisse des Dépôts s’engage à accompagner le territoire dans la redynamisation 
commerciale et économique des quartiers prioritaires de la politique de la ville et des centres 
villes, l’accompagnement des filières d’excellence ainsi que le soutien des grands projets 
métropolitains - comme Grand Port et logistique, French Tech, PIICTO, Dirigeables, 
technocentre Henri Fabre - la mise en œuvre d’un outil d’investissement pour l’immobilier 
économique, mais aussi l’étude de la mise en place d’un réseau de créateurs d’entreprises 
ou encore la participation à un fonds d’amorçage à destination des start-up en lien avec Bpi 
France.  
La Caisse des Dépôts s’engage également en faveur du déploiement d’infrastructures 
nécessaires au tout numérique en travaillant sur les investissements contribuant à réduire 
les déplacements (coworking, télécentre…), à favoriser les aménagements (collecte de 
données, smart cities, smart port…), et à aider le développement des filières numériques. 
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• Logement social  

 
En 2015, la Caisse des Dépôts a prêté près de 500 M€ pour la construction, la réhabilitation 
des logements sociaux de la politique de la ville. Elle va désormais aider à l’élaboration du 
nouveau programme de renouvellement urbain du territoire à hauteur de 2,5 M€. Elle fixe le 
cadre d’un accompagnement conjoint des partenaires en faveur du développement d’une 
offre de logements, notamment intermédiaires, diversifiée (des étudiants aux personnes 
âgées), d’une aide à la rénovation urbaine avec la mise en place de financements bonifiés 
pour les équipements publics dans les quartiers en difficulté, et d’un appui aux projets de 
rénovation des copropriétés dégradées et aux projets de redynamisation des centres villes. 
 

• Transition écologique et énergétique  
 

La Caisse des Dépôts s’engage à soutenir et à mettre en œuvre des projets de rénovation 
énergétique des bâtiments publics (collectivités locales, universités…), ainsi que la 
production d’énergie renouvelable. Elle propose, par ailleurs, l’accompagnement pour la 
compétence en gestion des milieux aquatiques et soutiendra les dispositifs de prévention 
contre les inondations de la Métropole. 
 

 
A propos du groupe Caisse des Dépôts 

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de 
l’intérêt général et du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de 
modernisation de l’économie du 4 août 2008. 

Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre son action sur quatre transitions 
stratégiques pour le développement à long terme de la France : les transitions territoriale, écologique et 
énergétique, numérique et démographique.  
http://www.caissedesdepots.fr 
 
A propos de la métropole Aix-Marseille Provence 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale créé au 1er janvier 2016, la métropole est une institution 
stratégique disposant de ressources fiscales, techniques et administrative propres. Elle exerce ses compétences 
dans la plupart des domaines du développement et de l’aménagement du territoire. Elle couvre un vaste territoire 
de plus de 1,8 millions d’habitants, aux enjeux et aux atouts de dimensions internationales. 
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